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Nombre  de membres  afférents

au conseil  municipal  : 29

En

Exercice
Présents

Qui ont  pris part

à la délibération

29 26 29

Date de la convûcation  : 17/ü4/2026

Notifiée  aux élus le : 17/04/2026

Date de l'affichage  : 17/ü4/2026

OBjET  : DF-  OFFICE  DE TOURISME  -

BUDGET  ANNEXE  PRIMITIF  2Û26

SÉANCE JEUDI 30 AVRIL  2025

L'an DEUX MILLE VINGT-SIX,  le TRENTE AVRIL  à 18Hûü,  le Conseil  Municipal  d'Aigues-

Mortes,  régulièrement  convoqué  le 20 mars (affichage  du même  jour),  s'est  réuni  au

nombre  prescrit,  en salle  du Conseil  Municipal,  sous la présidence  de M. Cédric  BC)NATO,

Maire.

PRÉSENT-E-S  : Cédric  BONATO  - Maryline  POUGENC  -  Luc VERNHES  -  Carine

VANDERBISTE  -  André  MORRA  -  Florence  COMBE  -  Joachim  RAMS-lncarnation

CHALLEGARD  -Jean-Alain  CASACCI -  Serge PINQUIER-  Mariana  GARCIA  -  Nathalie

CAVAILLÉ - Patricia  BANCION  -  Cristel  MARCHAND  -  Lorenzo  SANCHIS  -  Catherine  BIDET

- Yannick  BUSSAC -  Yann  ALBERT  -  Amélie  MARTORELL  -  Marine  ANJO - Christian

LAPISARDI  -  Régis VIANET  -  André  VIGNE  -  Patricia  VAN DER LINDE - Pascale  MOURRUT  -

Noémie  ALBECQ-MEGIAS.

ABSENT-E-S  AYANÏ  DONNÉ  PROCURATION  : Cédric  BREYSSE procuration  à André

MORRA,  Jean-Philippe  CHARPIN  procuration  à Yannick  BUSSAC, Nicole  SABATIER

procuration  à Noémie  ALBECQ-MEGIAS.

ABSENTS  NON-REPRESENTÉS  : Néant

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Florence  COMBE

Rapporteur  : Joachim  RAMS, Adjoint  au Maire  délégué

a Vu les articles  L.16'12-1 à L.1612-20  ef L231 1-l (' L.2343-2  du CGCT  ;

a Vu l'instruction  budgétaire  et  comptable  M57,

Le vote  du budget  primifif  s'inscrit  dans  le cadre  du rapport  d'orientation  budgétaire  présenté  lors

du conseil  municipal  du 15 avril  2026.  Il s'équilibre  aussi  bien  en dépenses  et  rece+tes,  sec+ion  par

section  et dans  sa totalité,  ainsi  que  suit, en commençan+  par  les dépenses  de  fonctionnemen+  :

Le conseil  municipal,  après  débat,  est invité  (' délibérer  sur les dépenses  de  fonctionnement.

ll-  PR!SëENTAîlON  aENERÆLE  Du  BUDC=!-Ï

ËQUILIBRË  FINANCIËR  -  SE(jlON  DE  FONCTlôNNË!lllËl

C)ËPËN!II!S  )!

Ch

Pour  rnémmre.

budgsl

Iréet  (')

Reiiws  à  aIlssr çr  ()15  iaitioüii

nemvellss  12) l'iiiissmlblèa .-==.-, I
-ôl-l  -'-""

0 I:!

":harg';_'Ô  W:;':-àine-ml';'3:-"""-"'-"-
Ctixyes  i:la  nel  al  Irda

aael  (3)

Atl'riuœboris  de  yi.iduiLi

RS  A  /  RaguladWbons  dë  RMI

Au!res  chargea  da  gasbon

eouranlê  (a'îuf  I!i)  (3)

Ffflti  fanaltml  deâ  Qtt»um

d'élus

"-""-"""""'-'ï9aî;,@B  '

435  DOO.«XI

D.{)ô

û € X)

ü.O«)

600.01)

O.(il)

JIÏ!

(!.t!ü

û.(K)

(I.W

0.W

«}.C)!)

f).ût}

1;.2-

43S  SOO.IX)

ô.(I+Cl

0.(XI

O.OO

SI)S.00

ü.OO

18:1  999.32

435  SCX).(X}

ô.OCl

û.OCl

O.CIO

SüS.(Xl

0.00

18:!  .32

43S  51'h.0ô

O.CKI

O.O €I

ü.ôû

SCIS.ôô

ô.ôô

T«ail  &â  déMna«  dë  ga*tlotî  eûufflntâ ê27  721A0 OAû t+19  00432 619  004.32 619 0ü432  I
êa Chariiea  flntnetèreti

Clies  apfiques  (3)

Dotaliixtii  ttuX  I:roona.

déprabû  (nil-budgè!.iIieii)  (3)

ô.t)û

S  2;m.00

549.(X)

(I.00

O.(X)

û.ôO

I  ôlïl.(Xl

2  757.68

O.(lô

i  ôCIO.OO

2  7S7.68 ===EEEI
TI  dtTh  tlléMn$e-t  rôlle*  dë ë33  S40.00 û.ôô ëu  71i?.{X1

_a-------J

I)J.?

MM  fil  à  m  iieeli  an

d!ssstrnnt  (4)

ômbaiais  rv  tr-irisf  enttï

ss  {J)  (5)

()mbani  oidœ  +nlètleur  de  la

secl  (j)

O.OO

7  7a'1,(X}

O,(X+

76  IIIOO.  OO

0  2a»

O,  (IlO

76  0I)O.  OO

8  2M.  (X}

0.l)O _5
Total  «a  déns»  d'ordri+  d*

f  eoonn*im+nt

7  70J.00 -  sizgs.oo " al  2&8'.00 aa  zaaoo  i

ll    ÏOTAl  -i   l  -i 64'1243.00 I ô.ûû l 7û7 û60.üû l 707 061).ôO l 707 (15€1.00 l,

li D ôû2 REStlLT AT FIEPORÏE CILl julTICII)E l O,ô(l i

ll ÏC)ÏAL DE!i DEPENSES DE F(t4CTIO+l}l!Til[:Thlï CuMuL(EËS I 7ô7 050Aô i



Sont  ensuite  présentées  les propositions  de  crédits  à inscrire  en  recettes  de  fonctionnement  :
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Le conseil  municipal,  après  débat,  est  invité  ('  délibérer  sur  les recettes  de  foncfionnement.

Ensuite,  sont  présentées  les dépenses  d'investissement  :
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Le conseil  municipal,  après  débat,  est  invité  ('  délibérer  sur  les dépenses  d'investissement.



Enfin,  sont  examinées  les propositions  de  crédits  à inscrire  en recettes  d'investissement
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Le conseil  municipal,  après  débat,  est  invité  ('  délibérer  sur les dépenses  d'investissement.

L'ensemble  des  crédits  inscrits  dans  les chapitres  des sections  de  fonctionnement  et

d'inves+issement,  aussi bien  en dépenses  qu'en  rece+tes  ayan+  été  adoptés,  il appartient

désormais  ('  l'assemblée  délibéran+e  de  se prononcer  sur l'ensemble  du budget  annexe  de

l'Office  de  Tourisme,  tel que  présenté  ci-après  :
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Le conseil  municipal,  après  débat,  est invité  ('  délibérer  sur le budget  primifif  2026  de  l'Office  de

Tourisme  (budget  annexe),  dans  son ensemble.



Le  conseil  municipal  est  invité  (' délibérer.

Le conseil  municipal,  ouï  l'exposé  qui  précède  et  après  en  avoir  délibéré  à l'unanimité,

*  APPROUVE  le Budget  Annexe  Primitif  de  l'Office  de  Tourisme  en son entier.

Ainsi  fai+  et  délibéré  les  jours,  mois  et  an  susdi+s,

Pour  copie  conforme Publica+ion  certifiée  exécutoire

Cédric  BONATO

Maire  d'Aigues-Mortes

l-l

Résultats  du vote  :

I

IDélibération
2026-24

I

DF- OFFICE  DE TOURISME  -

BUDGET  ANNEXE  PRIMITIF 2026

Pour  : 29 UNANIMITÉ

Contre  : o NÉANT

Absfention  : o NÉANT

La présente délibér:itiûn  peut faire l'objet  d'un recours Bracieux auprès de l'.1ssemblée délibérante ainsi que j'un  recours contentieux auprès du Tribunal

administratif  (16 Avenue  Feuchères  -  CS 88ü10 -  30 941


